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Durant l’été, la commune a mené un sondage sur l’éclairage public afin de recueillir l’avis des habitants. Trois 

options étaient proposées : 
 

1. Maintien de la situation actuelle : extinction nocturne telle qu’appliquée aujourd’hui. 

2. Extinction nocturne avec atténuation : maintien de l’extinction nocturne et réduction de l’éclairage de 50 %. 

3. Suppression de l’extinction nocturne : avec une diminution du niveau d’éclairement à 50 %, puis à 30 % en 

milieu de nuit. 
 

Ce sondage électronique ou papier a permis à 264 habitants (sur 1108 adultes) de se prononcer sur l’une des 3 

solutions proposées. Parmi eux, 55 % ont retenu le choix 3. 
 

A l’instar de ce résultat, le conseil municipal du 11 septembre a décidé d’adopter cette troisième option :  

la suppression de l’extinction nocturne, accompagnée d’une diminution de l’éclairement à 50 %, puis à 30 % en 

milieu de nuit. 

Cette nouvelle mesure sera mise durablement en place d’ici fin de l’année. 

Il est rappelé que l’abaissement de l’éclairement à 50% est expérimenté dans la commune depuis plusieurs mois 

rue de l’Ill  - mâts 39 et 40. 

Routes barrées  

Pour le bon déroulement et la sécurité des coureurs des Foulées de l’Ill 2025 qui passeront dans notre village le 
dimanche 12 octobre de 8h30 à 11h, il y a lieu de réglementer la circulation et le stationnement sur certains axes.  

  

Routes barrées de 8h30 à 11h  

Le stationnement et la circulation de tous 
véhicules est interdit, excepté pour les véhicules 
des organisateurs :  

 

 rue de l’Ill, section entre la rue de Dessenheim 
et la rue de Hirtzfelden,  

 rue de Hirtzfelden, section entre la rue 
Principale et la rue de l’Ill,  

 rue Principale, section entre les rues de 
Hirtzfelden et de Rouffach et la commune de 
Biltzheim  

 rue de Biltzheim du numéro 13 au 25  

 

La déviation se fera par les rues de Hirtzfelden, 
des Tilleuls et de Dessenheim.  

 

Possibilités de passage entre 8h30 et 9h et entre 
10h00 et 11h selon avis des organisateurs.  



Information - Exercice des Pompiers le vendredi 3 octobre prochain de 17h à 21h30 
Thème : Sécurité d’un bâtiment de culte et sauvetage des œuvres. 

Le Conseil de Fabrique et le conseil municipal ont conjointement 
autorisé le déroulement de cet exercice d’envergure. A l’initiative 
de notre corps de sapeurs-pompiers, il sera piloté par le Service 
d’Incendie et de Secours du Haut-Rhin qui encourage la conduite 
de telles opérations. Œuvreront sur place dans le cadre de cet 
exercice près de 60 sapeurs pompiers issus de centres de secours 
voisins équipés d’une quinzaine de véhicules. 
 

Pour permettre la bonne marche de cette manœuvre, la rue 
Principale sera fermée à la circulation entre  la rue des Fleurs et le 
STOP (croisement rue de Hirtzfelden / rue de Rouffach / rue 
Principale) et rue de Dessenheim entre la rue des Fleurs et la rue 
Principale. 
 

Une déviation sera mise en place. Il est vivement conseillé d’emprunter la rue de l’Ill dès le cimetière afin de faciliter 
vos déplacements. 
Nous vous remercions par avance de votre compréhension. 

Marché d’automne le vendredi 10 octobre à partir de 16h 
L’association APEC vous invite cordialement au marché d’automne le vendredi 10 octobre à partir de 16h rue de 
l’Ill (entre les 2 ponts).  Restauration et buvette sous chapiteaux. 

Seront présents : Ferme Segida : Piment d'Espelette, Chez Donat : confitures, Les chocolats de Cathielada, Boucherie 
Braun, Microbrasserie de la plaine, Rucher des mûriers, Ferme Gaensmatt : Légumes, Les recettes de Bichette : pro-
duits à base de gibier, Boulangerie, Le cabanon des délices : plantes aromatiques, Pili pili Malgache food, Foie gras 
de St Louis, L’écholle de Caro : produits escargots,  Betty créa : gravures et personnalisations et Loulou Fantaisies : 
articles pour bébés.  

Médicobus d’Hocoia le mercredi 12 novembre à Oberhergheim 
La Communauté de Communes du Centre Haut-Rhin palie au manque de consultations de dermatologie en 
finançant le passage du Médicobus sur son territoire. Deux journées, le mercredi 12 novembre à Oberhergheim et 
le jeudi 13 novembre à Ensisheim, sont ainsi consacrées au dépistage du cancer de la peau.  

A bord du Médicobus—Un véritable cabinet médical tout équipé—une infirmière spécialisée réalisera un examen 
de vos grains de beauté suspects qui seront ensuite analysés par un dermatologue. Vous recevrez vos résultats 
dans les semaines suivantes, par mail ou courrier.  

  Rapide et Gratuit 
  Ce service est strictement réservé aux habitants de notre Communauté de Communes. 
  Sur rendez-vous uniquement. (prioritaire aux personnes qui n’ont pas de suivi dermatologique) 
 

Le bus stationnera à Oberhergheim devant la mairie et à Ensisheim, au terrain de foot. Vous pourrez prendre 
rendez-vous sur l’un ou l’autre des sites. 

Une information relative à la prise de rdv sera transmise ultérieurement. Plus d’informations : www.hocoia.com 

La prochaine distribution aura lieu le samedi 11 octobre de 9h à 12h à l’atelier communal (rue de l’Ill). 

Si vous n’avez pas la possibilité de vous déplacer à cette date, vous pouvez déléguer une personne de votre 
entourage pour les chercher à votre place munie du coupon ci-dessous. 

Attention NB: La prochaine distribution aura lieu le 10 janvier 2026.  

Distribution des sacs de tri et bio-déchets le samedi 11 octobre  

Distribution de sacs de tri et sacs bio-déchets  
du samedi 11 octobre 2025 de 9h à 12h 

Coupon uniquement pour une délégation 
  

NOM et Prénom  .................................................................................................................  

Adresse  ................................................................................................................................  

Délègue M. ou Mme . ………………………………………………………….  pour chercher à ma place  

⃞ 1 lot de sacs bio-déchets /    ⃞ 1 rouleau de sacs de tri 

http://www.hocoia.com


Une augmentation du trafic et de la vitesse a été signalée par les exploitants des gravières, qui font part d’un 
problème de sécurité pour leurs chauffeurs de camions. 
 

Il est rappelé que : 

• la circulation des véhicules y est tolérée, mais non autorisée, 

• la vitesse est limitée à 50 km/h. 
 

Afin d’améliorer la sécurité, un panneau STOP a été installé depuis le mois d’août, menant d’une part à la 
gravière de Niederhergheim et d’autre part, à celle d’Oberhergheim. 

Bus France service le Jeudi 16 octobre 
Vous avez besoin d’aide pour vos démarches administratives ? Vous 

rencontrez des difficultés avec internet ? Le Bus France Services est là 

pour vous aider ! 

Le Bus France Services est gratuit et assure plusieurs permanences par 

mois dans le Centre Haut-Rhin, au plus proche de vous : accueil sans 

rendez-vous, un espace d’attente sera proposé en cas de besoin. 
 

Contacter le Bus France Services : 

• Par téléphone au 06.64.33.83.91 (du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h à 17h) 

• Par mail : franceservices@fdfc-alsace.fr 

Prochaine date :  Jeudi 16 octobre de 13h30 à 16h30 - devant la Mairie, 30 rue de l’Ill 

Pour vous aider dans les démarches suivantes : 

 Impôts : Déclaration de revenus 2024, gestion du prélèvement à la source, 

 paiement dématérialisé (amendes, timbres...), édition d’avis et de courriers... 

 Retraite : Création d’un compte d’assurance retraite, téléchargement de demande de retraite,  

 édition de relevé de carrière, simulation... 

 Logement, déménagement : Aide au logement, amélioration de l’habitat, changement d’adresse ...  

 Permis de conduire : consultation du nombre de points du permis de conduire... 

 Etat civil et famille : Pré-demande de titres d’identité... 

 Justice : Prise de rendez-vous avec un conciliateur, orientation en cas de conflit, demande de casier judiciaire... 

Mise en place d’un STOP - Chemin de Dessenheim (vers la gravière) 

Nouvelle zone 30 : pour plus de sécurité et de tranquillité  
Le conseil municipal a fait le choix d’aménager 
une ZONE 30.  

Le plan ci-dessous vous décrit son périmètre. 

L’un des premiers objectifs de la réduction de 
la vitesse à 30 Km/h est d’améliorer la sécurité 

des usagers, notamment les plus vulnérables. 
La réduction de la vitesse permet d’améliorer : 

• Le champ de vision qui est augmenté 
d’environ 30°, 

• La distance d’arrêt qui est réduite  
 de moitié, 

• La violence du choc qui est diminuée 

(équivalent à la chute d’un étage au lieu de 

trois). 

Concernant la mise en place de la signalisation 

de la zone 30, le marquage au sol est en cours 

d’achèvement et la signalisation verticale sera 

installée prochainement.  

 Légende : 

        Zone 30 
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 Sam 8 Messe St Hubert - 18h30 - Eglise St Léger 
 

Mar 11 Cérémonie commémorative 
  9h00 Messe  

  10h00 Monument aux morts  
  10h30 Remise des médailles de la St Barbe 

   

Mar 7  Passage de la balayeuse 
 

Ven 10  Marché d’automne 
  À partir de 16h - rue de l’ill (Mairie) 
  organisé par l’APEC 

 

Sam 11  Distribution de sac de tri/biodéchets 
   de 9h à 12h -Atelier communal 
 

Dim 12  Foulées de l’Ill 
  de 8h30 à 11h—dans le village 
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Inscription sur les listes électorales  

Dim 12  50 ans des DDS - Repas et exposition 
  à partir de 11h30 - Salle des fêtes 
  organisé par l’amicale des Donneurs De Sang 

d’Oberhergheim-Biltzheim 
 

Jeudi 16   Bus France Services - de 13h30 à 16h30 
  devant la Mairie 
 

Sam 18   Soirée vin nouveau - à partir de 18h  
  salle des fêtes - organisée par l’APEC 

 

Dim 19    Concours de belote par équipe 
  Inscription 13h30 - début 14h 
  salle des fêtes—organisé par la Joie de Vivre 

Sam 22 Collecte Banque alimentaire 
   10h - 12h - Hall de la Mairie,  
  

Dim 23   Repas armistice  UNC 
   Midi - Salle des fêtes 

 

Dim 30   Fête des ainés (70ans et + avec conjoint) 
  Midi - Salle des fêtes - (Invitation à suivre) 

Les prochaines élections municipales auront lieu les dimanches 15 et 22 mars 2026. 

Inscription sur les listes électorales : modalités et délais : 

Pour pouvoir voter aux élections municipales, il est indispensable d’être inscrit sur les listes électorales de sa 
commune.  

Conditions pour s’inscrire : 

• Être Français, majeur (18 ans) et jouir de ses droits civils et politiques.  

• Avoir une attache avec la commune : domicile, résidence effective, lien fiscal ou professionnel selon les cas (ex. 
être contribuable local, résider depuis un certain temps, etc.).  

• Pour les ressortissants de l’Union européenne (non Français), il est possible de s’inscrire sur une liste électorale 

complémentaire pour participer aux élections municipales, sous conditions.  

Quand faut-il s’inscrire ?  

L’inscription doit être faite avant le 4 février 2026 sur internet et avant le 6 février 2026 en version papier (Mairie) .  

Comment s’inscrire ? 

En ligne, via le téléservice “Demande d’inscription en ligne sur les listes électorales”.  
Ou en mairie, en déposant un dossier avec les pièces justificatives (identité, justificatif de domicile, formulaire Cerfa 
n° 12669).  

Langerzugweg 
L’arrêté permanent conjoint portant réglementation de la circulation sur ce chemin rural a été promulgué au 

Registre des Actes Administratifs de la Collectivité européenne d’Alsace. Aussi, il entre en vigueur dès à présent 

et a été diffusé auprès des forces de l’ordre. 

Nouvel employé communal 

Depuis le 15 juillet dernier, Régis GROSS a intégré l’équipe 

technique communale en remplacement d’Éric KREMP. 

Ses misions concernent pour l’essentiel l’entretien des bâtiments 

communaux. Il est amené à porter mains fortes aux agents en 

charge des espaces verts. Titulaire du permis poids lourds, il 

conduit le tracteur, appui technique indispensable dans la 

réalisation de certains chantiers. 

Nous lui souhaitons la bienvenue et beaucoup de satisfaction dans 
ses nouvelles fonctions au sein de la commune. 


